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Question écrite n° 109057

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre délégué au budget et à la réforme de l'État sur le fait
que lors de la vente à l'étranger d'un bateau, le vendeur peut récupérer la TVA. Il lui indique que, par contre, la
vente de véhicules automobiles à l'étranger ne permet pas cette récupération de TVA. Il attire son attention sur
le marché important de vente de véhicules automobiles d'occasion et, par conséquent, sur le potentiel de ventes
qui n'est pas actuellement exploité. En conséquence, il lui demande de lui faire connaître son sentiment sur
l'extension de la récupération de TVA à l'occasion de la vente de véhicules automobiles à l'étranger.

Texte de la réponse

Il ressort des dispositions de la directive n° 77/388/CEE du 17 mai 1977 modifiée que les règles de taxe sur la
valeur ajoutée (TVA) s'appliquent dans les mêmes conditions aux livraisons de bateaux et de véhicules
automobiles. Elles varient toutefois selon qu'il s'agit de biens neufs ou d'occasion. Les livraisons de moyens de
transport neufs réalisées à destination d'un assujetti dans un autre État membre de la Communauté
européenne, d'une part, et les livraisons à l'exportation, d'autre part, ouvrent droit à déduction ou au
remboursement de la TVA acquittée au titre de l'achat du moyen de transport dans les conditions de droit
commun, alors même qu'elles sont exonérées de TVA. Les livraisons de moyens de transport d'occasion acquis
auprès d'assujettis ayant eu la possibilité de déduire, même partiellement, la taxe afférente à l'achat du véhicule,
à savoir les assujettis revendeurs ou utilisateurs qui ont réalisé des importations, des acquisitions
intracommunautaires taxées ou des achats de biens auprès d'assujettis ayant facturé de la taxe au titre de sa
livraison, suivent le même régime que celui des livraisons de moyens de transport neufs. En revanche, les
livraisons de moyens de transport d'occasion réalisées par des assujettis revendeurs de véhicules acquis sans
TVA auprès d'un non-redevable de la taxe ou d'une personne qui n'est pas autorisée à la facturer sont soumises
à la TVA selon le régime de la marge qui correspond à la différence entre le prix de vente et le prix d'achat du
bien d'occasion. Par ailleurs, les assujettis revendeurs peuvent appliquer le régime général de la TVA pour
chaque livraison de bien d'occasion.
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